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La commission de Z'assot:iatiou m.·ec la a ete saisie par le PaYlemeui, le :w septern!Jre 19G8, c01nrne commission 
competentc auf.md, des recommandations par /a Cummissio11 mixte C.E.E.- Turquie et concer-
nant le troisieme rap p·ort annuel d1t Consei7 ,/'association. 

A la miJme date, !a commission des relntions exterieures et la commis si on des sociales et de la sante 

publique ont ete saisics pour avis crs rcconuncmdations. 

La commission de I' association m·ec la ivJ. Halm wmme ra/JPoYieur, le 10 mai 19G8. 

La commiss·ion des relations extdrieures a CL l'unanimite, lors de sa nhtnion ern J:") novem!Jre .19G8, l'avis ela!Jore 
par NI. Fan!on. Cet avis est joint en cumexe. 

Par lettve en date d1c 1.1 octo!Jre 19(!8, 1li. Jliiller, de la wmmissio11 des sociales et de la santd publique, 
a injorme le president de la commiss·ion de ?'association a'i'ec la Twquie que l'avis de sa commission serait presente, 
oralement en seance 

La commission de !'association avec !a a examine et adopte a !'wzanimitti la proposition de resolution et l'ex-
pose des motifs ci-apri's cm cozws de sa reunion du 19 novembre 19G8. 

Etaient presents : 1llJJ. De Winter, president; Harm, rapporteur, Battaglia, Bergmann, Behrendt (suppzeant Jli. 
Metzger), JYI ora, Raedts, Ribiere, Tenenoire et TV ohljart. 
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La commission de l'assuciation avcc la Tnrquie soumet, sur la base cle l'expose des moti[s ci-joint, au vote 
du Parlement europecn la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur les recommandations de la Commission parlementaire mixte C.E.E.-Turquie 
concernant le troisieme rapport annuel du Conseil d'association 

Le ParleJflent europeen, 

- vu les recommandations sur le troisiemc rapport annucl d'activite du Conscil 
d'association adoptees le 24 septernbre 1968 par la Commission parlcrnentaire 
rnixte C.E.E.-Turquie lors de sa sixieme session a Istanbul (doe. 20/68), 

-- vu le rapport de la commission de l'association avec la Turquie et l'avis de la 
commission des relations econorniqucs exterieurcs (doe. 167/68), 

1. 1\pprouve et appuic les rccommandations adoptecs par la Comrni::;sion parle
mentaire mixtc C.E.E.-Turquic le 24 scptembre 1968 (doe. 138/68); 

2. Se fClicitc de cc que lcs objcctifs de l'accord cl' Ankata aient ete realises clans 
une large mcsure au cours des trois premieres annees de ]'association et que lcs con
ditions nc;cessaires a des progres ultcricurs aient de etablics ; 

3. Se felicite egalement de l' esprit de comprehension mutuelle et de cooperation 
qui a anime les travaux de tousles organes de l'association au cours cle la periode de 
reference; 

4. Souligne a nou veau I' importance d'un renforccment accru de 1~ cooperation 
entre les organes del' association et appuic les vceux cxprimes par la Commission par
lemcntaire mixte d'instaurcr d'autrcs procedures en vue d'etablir des contacts regu
liers entre le Conseil d'association et la Commission parlementaire mixte, et notam
ment la procedure des questions ecrites au Conseil d'association, dont on pent atten
dre l'instauration d'un dialogue encore plus fructueux avec le Conseil d'association ; 

6. Souligne a nouveau, compte tenu notamment des evenemcnts politiques sur
venus en Europe centrale clans le courant de l'ete, !'importance politique particuliere 
de l'association C.E.E.-Turquie, qui vient s'ajouter a l'importance qu'elle revet sur 
le plan economique ; 

6. Considere que l'ouverture des negociations sur le passage de la premiere a la 
deuxieme phase de ]'accord d'Ankara qui, selon la volonte declaree des deux parties, 
doivent commencer clans les meilleurs delais possibles, a sa voir le 1 er decembre 1968, 
a une portee decisive pour le developpement ultcrieur de !'association; 

7. Souhaite que clans ]'elaboration d'un protocole additionnel ayant pour but 
d'assurer la poursuite de ]'association, il soit tenu compte des exigences d'ordre eco
nomique et social de la Turquie, c'est-a-dire que l'on prenne en consideration l'ctat 
actuel du developpement economique de la Turquie et ses perspectives de developpe
ment, que l'on evite une confrontation trop brusque de l'cconomic turque avec les 
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economies de la Communaute et, enfin, que l'on prevoie l'application, pendant une 
certaine periode de la phase transitoire, de mesures appropriees en faveur des secteurs 
economiques particulierement sensibles ; 

8. Appuie l'iclee cl'une cooperation entre les services responsables du programme 
de developpement turc et de la politique c~conomique a moyen terme de la Communau
te; 

9. Propose la participation de la Communaute aux etudes relatives a la creation 
en Turquie cle zones de cleHloppement industriel, la mise sur pied cl'une industrie 
turque competitive representant une question vitale pour le cleveloppement econo
miquc ~\long terme de la Turquie ; 

10. Invite le Ccmseil cl' association a entamer en temps utile les travaux en vue clu 
renouvellement du protocolc financier, qui viendra a expiration l'annee prochaine, 
afin d'assurer la continuite: de la contribution financiere de la Communaute aux efforts 
de developpement ec:onomique et social de la Turquie ; 

ll. Estime que lcs efforts doivent egalcment ctre intensifies du cote turc en vue 
d'amcliorer les condition,.; chm:; le:-;qudles sont effcctuc'·s le,; im·estissements industricls 
en Turquie et de supprinwr lcs entran•s encore existantes ; 

12. Estimc necessairc, compte tcnu de l'importaPce que la migr;ction des travail
leurs turcs revet pour la balance turque des paiements, que le Con~eil d'association 
examine les mesurcs qui clcYraient etre mises en cem·re, ~ur la base des recherche~ lcs 
plus rec:entes en matierc de marche de l' emploi et cle formation professionnelle, ai!n 
de rcunir les condition~ permcttant cl' assurer une politique con,;tructi\ e et a long 
terme de l'emploi et de la formation professionnelle des travailleurs t11rcs; 

13. Charge son president de transmettre le presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil, a la Commission des Communautes curope
ennes ainsi qu'au president de la Grandc ~\ssemhlec nationale turque. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Observations liminaires 

1. Au cours de sa :ic~ancc du 30 scptembre Hl68, 
le Parlemcnt europ6cn a dc':cid{: de sai"ir la com-
mission de 1' association a \TC la Turquie des re
commanc.lations que la Commission parlc:mentaire 
mixte C.E.E. Turquie a acloptees :1 l'issue de sa 
s1xiemc session ic Istanbul. Ces deux recomman
dations traitent l'une c1u fonctionnemcnt de ]'as
sociation, I' autre de la question clu passage iL la 
deuxieme phase de l' association, it scwoir la phase 
transitoire. La Com11is:-;ion parlcmentaire mixte 
a transmis les deux recommandations au Parle
ment curopcen, :, la Gran de Assem blcc nation ale 
turquc, au Conseil d'z.ssociation C.E.E. -- Turquie, 
au gouyerncment turc, au Conscil ainsi qu':l la 
Cormnio-:sion des Corr munaut6s curopc'ennes. 

:!. La base des discussions cle la Commission 
parlcmentaire mixte zt Istanbul 6tait constituee 
par deux clocumenb de traYail 61abores par 1\L\1. 
Erez et Halm, respcctivement ra.pportcur de la 
clc':l6gation de la Crandc Assem bl6e nationale 
turquc et rapporteur de la clc':lc'>gation du Parle
ment europ6en. Ces deux rapports etaicnt con
sacr(~s au troisicme rapport annuel cl' activite du 
Conscil d'association ainsi qu'aux problemcs sou
lev('s par le passage <le la premi<\rc it la deuxiemc 
phase de !'association. 

3. Le troisiemc rapport annuel d'activitt' du 
Conseil cl' association portc la p(Tiodc clu l''r janvier 
au :H decembre 1967. Il a t:t6 transmis an Parle
ment europc'Cn par lettrc du 5 avril HWR. Cda 
explique pourquoi il n'a pas ete possible d'cxaminer 
cc rapport des la cinquieme session de la Commission 
parlcmentaire mixte qui s'est tenue 2. Venise du 
l"r au 4 <wril 196R. 

4. Lors de sa sixiemc session, la Commission 
parlcmentaire mixte .{ approuve le troisieme rap
port annucl cl' acti vit(: du Conseil cl' association 
et a constate avec :-.atisfaction que les objcctifs 
de !'accord cL\nkara ont d(~ realises clans une 
large mesure an ccnus des trois premieres annc'~es 

de ]'association et que les conditions necessaires A 
de nouveaux progres ont 6te etahlies. A cctte 
occasion, la Commission parlcmentaire mixte s'est 
expressement Ielicitc'~c de l' esprit de compn':hension 
mutuelle et cle cooperation qui a aninH' les travaux 

de tons lcs organes de !'association .. \.ux vcux de 
la Commission, cct esprit constituc pour.]' avcnir 
le mcilleur gage cl'unc t;\·olution positi vc. 

11 -· Le developpement economique de la Turquie 
et l'app1ication de l'accord d'association en 1967 

:j_ Alln de facilitcr la conmr(chcnsion des rr'
commandations formul6cs, il 'para!t indique cle 
presenter ci-aprcs unc vue cl' cnsern ble sommaire 
du cl6vcloppemcnt cconomique de la Turquie et 
de l'application de l'accord cl'a~soci,-dion au cours 
cle 1' ann6c pass6e. 

fi. En 1907, le produit national brut, (au prix 
clu marchC::) est pass(' <\ 7\!,2 milliards cle livres 
turques (LT) au total, avec unc augmentation de 
u,6 '\, par rapport i\ HHW. Si l'on prend pour base 
de calcul le taux cle change officiel, ce montant 
6quivaut cnviron 2" 8,8 milliards de dollars 1T .S. (l). 
Si le record de croissancc de I' ann6e l !)66, so it 
10,1 o;,, n'a pu etre ,':gall', l'objcctif du premier 
plan quinquennal, iL savoir une croissance annuelle 
moycnne de 7 °0 , a de presquc atteint. 

l. L' evolution clans les principaux secteurs eco
nom[ques a ete la suivante en l H67 : 

La rC::colte a l:tt: une nouvellc fois bonne. Si, 
clans les secteurs de !'agriculture et de la pcche, 
la croissance globalc en Yaleur, qui avait 
attcint l'annc'c precC:clente de taux exception
nellement elev6 de ll,f) '\,, se situait l'annt§e 
passee aux environs de 1,4 %, il n'en reste pas 
moins qu'en valeur absolue, le resultat a meme 
Cte meilleur que celui de l'annt:e 1 !)66. 

1\vec unc croissancc de 12,5% (annee pr6c6-
dente: 10,6 Oj,,), le resultat de l'activite inclus
trielle a d6 positif et a clt'pass6 l' objectif rnoyen 
du Plan. -

e) Sdnn le taux de change officid, 1 dollar amC.ricain -----' 9 LT; en outr1· 
il l'xistl' depuis mois un cottrs ciit touristiquc, de 1 dollar l~.S. 

l2 LT, qui ck manien-~ asscz corrcctc la paritP (le la livrc tur-
quc en tcrmc~ de pouvoir d'achat. 



Le batiment ( + 8,2 %), le commerce de gros 
et de detail ( _:__ 8,0 % ainsi que les transports 
et les telecommunications (-- 8,3 %) ont connu 
un rythme de developpement lE~gcrement in
ferieur a celui de l'annee passee, hien que satis
faisant clans l' ensemble. 

8. Si l'on considcre que l'accroissement demo-
graphique moyen se situe en Turquie entre 2,5 
et 2,8 '% par an, la croissance du produit national 
brut, egale a 6,6 % l'annec passee, se traduit par 
une croissance du produit national par habitant 
de :~,8 ~{, a 4,1 %-

9. Selonlcs donnees statistiques disponibles, l' evo
lution de la balance des paiements turque s'etablit 
de la maniere suivante : 

Par rapport a l'annee precedente, les expor
tations ont pu l'tre portees i\ 52i3 millions de 
dollars, ce qui represente une augmentation 
de m~ millions de dollars. En revanche, les im
portations ont diminue de 3:i millions de dollars 
et atteignent un montant de 68;) millions de 
dollars. Parrapport al'annc:e pn'cedcnte, le deficit 
de la balance commerciale a done diminue de 
66 millions de dollars. 

La balance des transactions invisibles a connu 
un excedent plus faible. ce qui est notarmnent 
du au fait que les transferts de fonds operes 
a l' 6tranger par lcs tra vailleurs turcs ont ete 
sensihlement inf6rieurs a ceux de l'annc:e pre
cedente. En outre, le resultat de la balance 
des transactions invisibles a ete influence par 
le solde negatif de la balance tuuristique, qui 
est demeuree inchangee a vec J 4 millions de 
dollars. Sur la base des donnees disponibles, 
il ne saurait etre precise: clans quelle mesure 
cela est le resultat d'une augmentation des 
voyages effectues par les Turcs a l'E:tranger ou, 
au contraire, de recettes touristiques inferieures 
a celles qui avaient ete escompt6cs. Etant donne 
!'importance primordiale que le tourisme peut 
a voir pour l' evolution ult6rieure de l' economic 
turque, votre rapporteur estime toutefois qu'il 
,;erait interessant de pouvoir, dans ce domaine, 
proc6der a unc analyse plus ddaillee. 

L'augmentation des paiement,; des inten~ts des 
emprunts par rapport <\ l'annec pr6cedente s'est, 
elle aussi repercutee d'une manicre n{:gative sur 
la balance des operations courantes clans le cadre 
de la balance des paiements turque. T\Talgn': un 
afflux moindre de capitaux Ctrangers priv(:s, la 
balance cles capitaux a E:te anHee avcc un solde 
positif de 165 millions de dollars; cc n'sultat, a 
premiere vue acceptable, ne repond cependant 
pas aux voeux du gouvernement turc qui souhaite
rait obtenir des credits internationaux plus im
portants et surtout 2- plus long terme. 

Le resultat global de la balance des paiements, 
dont le sol de s' Cl eve a 56 millions de dollars, est 
sup6rieurs 2. celui de l'annee passee. 
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10. Le developpement du commerce ext6rieur 
au cours de l'annee passee a deja 6te bricvement 
evoque. Le deficit de la balance commerciale a 
diminue a la suite de la reduction des importations 
et de ]'augmentation simultanee des exportations, 
et a 6t6 ramene a 162 millions de dollars contre 
228 millions de dollars l'annc:e precedente. 

En ce (1ui concerne la composition des expor
tations turques, on peut une fois de plus constater 
que leur tn':s grande majorite porte sur des pro
duits agricoles (417,8 millions de dollars sur un 
total de 522,6 millions de dollars). La part des 
produits miniers et produits industriels a meme 
diminue par rapport iL ]'an nee precedente. 

La repartition regionale des exportations tur
ques temoigne d'un accroissement exceptionnel des 
exportations ~\ destination des pays de l'Est. Alors 
que la C.E.E. a reussi a maintenir approximati
vement sa part clans les exportations turques, 
celles des pays de l'A.E.L.E., de la zone dollar 
et des autres pays de l'O.C.D.E. ont parfois sen
siblement diminu6. 

En ce qui concerne les importations, la C.E.E. 
a pu 16gcrement augmenter sa part, alors que les 
pays de l'A.E.L.E. et les pays de l'Est l'ont accrue 
clans une proportion rnarqut':e. En revanche, les 
importations de la Turquie en provenance de la 
zone dollar, en particulier des Etats-Unis, ont 
diminue. 

11. Le cleveloppement de l' exportation des 
quatre principaux produits cc classiques '' cl' expor
tation, pour lesquels des dispositions particulieres 
avaient et6 convenues au sein de ]'accord d'asso
ciation, peut etre considere d'une fa<;on generale 
comme satisfaisant pour l'annee 1967. Rappelons 
qu'en novembre 1966, le Conseil d'association 
avait decide pour l'annec 1967 un nouvel £;largisse
ment des quatre contingents ouverts par les I~tats 
membres a la Turquie au titre de l'article 2 du 
protocole provisoire (ta bac, raisins secs, figues 
scches et noisettes). 

Comme l'ann6e pr6cedente, le contingent de 
noisettes a ete integralement epuise. Le taux global 
d'utilisation a 6t6 de pres de 84 pour le tabac, 
de 8il pour les figues scches et de 76 c; () pour lcs 
raisins secs. 

Comrne les ann6es precedentes, c'est en France, 
pays it monopole de tabac que l'utiJisation des con
tingents de tabac a 6te de loin la plus faible (a 
peine 46 '/6), alors qu'ellc atteignait un maximum 
en r6publique federale d' Allemagne (98 'i<,). Alors 
que l'Italie, m\ il existc (:galcment un monopole 
des tabacs, a utilise l' annee passee son contingent 
a concurrence de 85 %, le faible degre d'utilisation 
des pays du Benelux m6rite d'etre signale (en
viron 65 %). 

Etant donne l'importance que revct le tabac 
pour les exportations de la Turquie, il est necessaire 
de proceder a des etudes supplementaires en vue 
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de determiner les raisons du faible taux d'utili
sation des contingents de tabac turc en France et 
dans les pays du Benelux. Cctte tache incombe 
egalement aux. exportateurs turcs. 

12. Afin d'eviter d'embl(~e tout malentendu et 
tout reproche injustifie, il y a lieu de rappeler 
expressement que l'ouverture de contingents par 
la Communaute ne represente nullement une ga
rantie d'achat et que les rnecanismes du marche 
continuent, comrne par le passe, a determiner le 
volume des ventes, c'est-a-dire que le go1H des 
acheteurs et le niveau des prix decideront de la 
question de savoir si et clans queUe mesure ces 
produits turcs continueront d' etre ecoules sur le 
marche communautaire. 

On sait que depuis le 1er janvier 1968, les con
tingents nationaux ont 6te n§unis en un contingent 
global communautaire. Cette solution doit per
mettre a l'un ou a l'autre :Etat membre, clans 
l'hypothese ou il existe une demande correspon
dante, d'acheter une quantitc de tabac turc su
perieure A celle de l'actuel contingent national. 

Le 1 er juillet 1968, lcs contingents nationaux 
qui avaient ete ouverts pour les trois autres pro
duits ont et6 globalises par la Communaute. A 
cet egard, ]'application des regles regissant la 
gestion de ces contirgents n'est pas sans impor
tance. Elle doit etre dcnuee de tout esprit bureau
cratique. L'::mnce prochaine, il appartiendra :\ la 
Commission parlemcntaire mixte de tirer les con
clusions de ]'experience que la gestion des contin
gents globalises aura pcrmis de faire d'ici-la. 

13. L'article 6 du protocole provisoire annexe a 
J'accord d'Ankara prcvoit la possibilite pour le 
Conseil d'association de decider, au tenne de la 
troisieme annee a compter de l'entree en vigueur 
de 1' accord, des mesurcs prop res a {avoriser l' ecou
lement sur le marchc de la Communautc, cl'autres 
produits que ceux enumcres a l'article 2 du proto
cole provisoire (tabac, raisins secs, figues scches, 
noisettes). 

En mai 1967, la delegation turque au Conseil 
d'association a presentc une clemande visant a 
l'application de ]'article 6. Dans les d6lai~ mini
mums, c'est-a-dire le 1er clecembre 1967, le Conseil 
d'association a arret<; des mesures preferentielles 
pour l'ccoulement clans la Communautc des pro
duits suivants: 

-- produits de la mer (poissons frais, crustaces 
de mollusques), 

-- raisins frais de table, 

-- agrumes frais, 

- vins de qualite provenant de rmsms frais, 

- un certain nombre de produits textiles ainsi 
que certaines cat(~gories de tapis. 

Pour justifier sa demande, la Turquie invoquait 
sa situation de pay::. en voie de developpement, 
qui ne lui laissait d'autre ressource que celle de 

rechercher des moyens d'accroitre et de diversifier 
ses exportations. Il ctait naturel que la Turquie 
s'effor<;:at en premier lieu d'obtenir de la Com
munaute, a laquelle elle est etroitement liee par 
l'accord d'association, l'octroi d'un regime pre£6-
rentiel de vente. 

Les demandes presentees par la Turquie corres
pondaient aux objectifs que le deuxicme plan quin
quennal turc avait prevus en matiere de croissance 
economique. 

Dans une resolution faisant suite au rapport de 
M. Wohlfart (doe. 180 du 22 janvier 1968), le Par
lement avait expresscment approuve les mesures 
decidees par le Conseil d'association en vue de 
faciliter les exportations, vers la Communaut6, 
d'une serie de produits turcs, et confirme 1' opinion 
qu'il avait maintes fois exprimee, sclon laquelle 
]'augmentation du volume des exportations tur
ques et 1' elargissement simultane de 1' even tail des 
offres en produits cl' exportation turcs reprcsentaient 
deux conditions essentielles de la croissance ulteri
eure de 1' economic turque. 

14. Il importe de rappeler, ace propos, ce qu'ont 
dit les autorit6s turques du plan, a savoir que les 
objectifs du plan concemant le dcveloppement de,; 
importations et des exportations au cours de la 
periode couverte par le premier plan quinquennal 
ont 1§te atteints clans leurs grandes lignes, que les 
recettes des exportations ont meme augment6 
d'environ 2:3 ':<) malgre une baisse des prix a ]'ex
portation due a la degradation des tennes de 
l'cchange, mais que l'on n'a pas n~ussi, pour autant 
a modifier sensiblement la structure des expor
tations turques. Comme par le passe, les produits 
agricoles predominent. En 1967, leur part clans 
les exportations globales a l<Sgerement d6pass6 
75 '/.)-

La faiblesse structurelle des exportations tur
ques ressort egalement de la demande du gouver
nement turc visant a l'application de l'article 6 
du protocolc provisoire. A l'exception des procluits 
textiles et des tapis, il s'agissait a nouveau, en effet, 
uniquement de produits agricoles et de produits 
de la mer. 

Or, l' octroi de facilites ;l. l' exportation reYct, 
clans la phase actuclle clu dc:veloppement de 
l'economie turque - quels que soient les produits 
qui en ben6ficieraient - une importance econo
mique considerable. Pendant unc longue periode 
encore, les procluits agricoles represcnteront la 
majeure partie des exportations turques. A plus 
long terme cependant, il sera n(:cessaire de ren
forcer les exportations de produits industricls, la 
demande concernant les produits agricoles offerts 
par la Turquie n'Ctant que fort pen extensible, 
tout au moins clans les pays de la Communautc. 

Si 1' on veut juger des mesures prises par le 
Conseil d'association en vue de faciliter les expor
tations turques, il faut tenir compte du fait que, 
clans les echanges commerciaux entre la Commu-
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naute et la Turguic, des prefc:rences douanieres 
unilaterales sans contrepartie ne peuvent etre 
accorc16e,; a la Turquie qu'au cours de la premiere 
phase pd:vue par l' accord d' Ankara. Il est done 
n6cessaire cle veiller, lors de la conclusion d'accords 
rclatifs <l ]'octroi des pr6fl:rences clouanieres, a ce 
que les preferences accord6es an emus de la pre
miere phase n'aient pas pour effet, par la suite, 
c'est-<i-dire apres le dc:but de la deuxiemc phase 
qui verra alors ]'application du principe de reci
procite, de porter prc:judice <t la Tun]nie. 

Dans ]'ensemble, les mesures clu Conseil d'asso
ciation semblent propres a repondre de manit're 
satisfaisante aux intl"rcts de la Turquie et cle la 
Communaut(:. 

Ji). ·en autre problCme non r6solu est celui cle 
la dcmancle pr6sentl·e par la Turquie en vue d'ob
tenir l' octroi de prd(:rences pour la wnte d'lmile 
d'olive clans la Comnmnaut6. Tant clans la reso
lution qui figure clans le rapport cl e. l\l. \ \'ohlfart 
que clans la recommandation n° 2 cle la Commission 
parlcmentaire mixte en elate du -! a nil I f:)(lf-l, le 
vceu a ete cxprimt' que les n{·gociation,; soient 
poursuivies au sein du Conseil d'association, afin 
de parvenir clans les meilkurs d6lais A une solution 
acceptable pour les dcu:\. parties. 

En prc:sentant sa dcmancle, la Turguie laissait 
entendre qi1'cn tant que partenaire de ]'association 
avec la Cormnunautl;, association vi;-;ant ;'t l'acll!c:
sion d{,finitive, dle c:tait en droit cle ,;'attenclre <l 
une r{:glcmentation analogue 2. celle exi,;tant it 
l'heurc actuellc, en nTtu de l'accord cL-\.tlrcnes, 
anoc la Grc'ce associc:e. \'otre rap!)Orteur ne peut 
qu'appuyer ccttc opinion du partcnaire turc. 

W. La dernandc turque \-i,;ant it ]'octroi cl'un 
contingent cl'agrumcs fr;ris a cllc au:;si sou le\ t' des 
difficultb; non ncglige2hles au nin:au conmmnau
taire; en cffet, on ,;aii que cc prn!Jlt·me touche 
particulicrcrncnt ks intl'rcts d'un 1;:tat mernbre, 
et de pays situes en bordure de la jJcditerran6e. 
La prderence douanierc finalement accord{'c par 
la Comnmnaut(; n'a pu, de ce fait, H'\'0tir qu'un 
caract&re provisoire. 1l s';tgircr de satisfaire de 
manii'>re con\Tnahle les intl;n~ts clt la Turquic, 
clans le cadre d'une n'·glcmentation gcnt'ralc appli
cable anx principaux producteurs cln hassin rm',_ 
cliterraneen. 

17. Pour conclure, il com,icnt ck dire que le.s 
produits pour lesquels, aux tenncs de ]'article () 
du protocolc provisoire, de,; facilitc·s d'exportation 
avaicnt ete prevucs, representent cll\·iron iS 0 

0 des 
exportations globales de la Turquic \·ers la Com
munautC:. Si l'on consicil'Te que Ieo; exportation,; 
des quatre produits << classiques n repr6sentent en
viron 40 de ]'ensemble des exportations turques 
vers la Communaute et qu'une autre tranche de 
40 °/c, b(~neficie clans la Comnmnaute d'un taxi£ 
douanier nul ou peu (:]eve, on peut dire que cle 
largcs prderences l'xistent pour l'ecoulement d'en
viron 8i5 ~~ des produits d' exportation turcs vers 
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la Communautc. Aussi 1' opinion selon laquelle le 
d{~veloppement de l' economic turque a ainsi bene
ficie d'une aide non negligeable est-elle parfaite
ment justifice. 

18. Dans le cadre de ]'application du protocole 
financier, la Banque europcenne d'investissement 
(B.E.I.) a participe clurant la periode de reference 
au iinanccmcnt de 11 projets pour un montant 
total de :3G,6G millions u.c. Sur ce montant, 7,:3 mil
lion,; u.c. ont He: consacres ~ un projct d'infras
tructure, <l sa\·oir la construction d'un barrage et 
cl'une ccn trale h Hlro-c lectrique ck :300 :\I\\' pres 
du Yillage de Gbkcekaya, le solcle, soit 2!),:3() 

millions u.c. se n'·partissant entre 10 projcts in~ 

clustriels. 

}, l'issue de la troisiemc ann(:e d'application 
de l'accorcl, les prcts cle la B.E.T. s'elf>n:nt A un 
total cle 10:~,2{) millions u.c. (sur un total maximum 
de 173 million,; u.c.), dont ;37,:3 millions u.c. con
sacres ~\ clcs projets d'infrastrurturc et 45,D5 mil
lions u.c. ~ de,; projets industriels. 

On peut ainsi parler d'une application rcgu~ 

lii':re et normale clu protocolc financier. 

Ill - La recommandation no 1 sur le fonctionnement 
de !'association 

m. La C:ommis:;ion parlcmentaire 1llixtc C.E.E. 
Turquic, apres aYoir approuvc: d'une manicre 

g(·n(:ralc, it btanbul, l'actiYite du Conseil d'as,.;o
ciation tdle qu' elle l:st cl(:crite dan~ le rapport 
d'acti\'it{~, a et(, amenc·e A souligner unc fois de 
plus ]'importance cl'unc collaboration accrue entre 
les organes de ]'association. ~\ cc propos, l'accent 
est mi~ sur le renforccment ck l;t collaboration. 
Cettc ob~cr.,:ation s'applique l'll particulicr aux 
relations entre le Conseil cl'association d l'organe 
parlcmcntaire de l'as;-;ociation. 

La Commission parlcmentaire mixtc a clonm'· 
;\ ce souhait uue expression cunnc·te en rccomman
dant au Conscil cl'a:;:;ociation de clonncr w.1e suite 
Ja\·ora!Jk :\ la demancle formulc:e lors rle la session 
de Yeni:'.(' et tenclant it l'instauration d'autre:-; 
prcwc'durcs, et notamment cellc de,; questions 
6crites an Con,.;eil, en nrc de pl:rmettre des con
tact:; rc·guliers et permanents entre le Conseil et 
la Commission parlementairc mixte. 

'!(!. \'otre rapporteur appuie CC Y·:CU SiUb rc
sen·('. En cffet, il apparai.t n(:cessaire, compte 
tenu notamment de ]'importance politique que 
re\·&t ]'association C.E.E. - Turcjuie, de donner 
de manif'rE' permanente et clans une mesure sufti~ 
sante A l'organe parlcmentaire, auqucl il appartient 
cssentiellement de veiller A la reali;.;ation des ob
jectifs politiques cle ]'association, ]'occasion de me
ner un dialogue fructueux a\'CC le Conseil d'asso
ciation. Ce n'est qu'<\ cette condition que l'organe 
parlementaire sera en mesure de formulcr d'une 



maniere efficace des propositions et des rccomman
dations permettant de comhlcr les lacunes ou de 
supprimer cl' l'Ventuels goulots cl' etranglement. 

21. En df:pit de ces observations, il ne saurait 
etre question de meconnaitre le fait que le Conseil 
d'association, le gouvernement turc, le Conseil de 
ministres et la Commission des Communautes 
europecnnes se sont cfforces de fournir aux parle
mentaircs, an cours c'es diff{:rentes sessions, des 
informations d(;taillees et des reponses aux ques
tions posees. Au contraire, on constate que pour 
la reclaction du troisi<~me rapport annuel d'acti
vite, un certain nomhre de v:x~ux exprimes par les 
membres de l'organe parlcmentairc, en cc qui con
cerne aussi hien la forme que le contenu clu rapport 
annucl d'activite, ont et(: pris en consideration 
clans une plus large mesurc que les annees prece
dentes. C' est ainsi que, cl'une maniere generale, 
le rapport cornporte plus d'infonnations que les 
rapports antl:rieurs au sujct de !'application de 
!'accord d'association et des relations existant 
entre, d'une part, les dforts (:conomiques c1ui ont 
He consentis clans le cadre de !'association et, 
cl' autre part, 1' ensemble des efforts de developpe
ment economique de la Turquie, par cxemple 
clans le cadre du dcuxieme plan quinquennal actucl
lcment en cours de reJJisation. 

C' est pourquoi tout rcnforcement 
boration entre les differents organes 
ciation contribucra notahlement au 
!'accord. 

de la colla
de l'asso
succes de 

2.'!. C'est clans ('Ctte conviction que la Commis
sion parlemcntaire mixte souhaite l'instauration 
d':1utres proc(:durcs venant s'ajouter aux proce
dures existantes, et noramment celle des questions 
ecrites an Conscil. Point n'cst besoin cl'in~ister sur 
le fait que cctte procedure contrilmerait essentid
lement A amcliorer !'information des parlemen
taircs. En outre, il est permis de supposcr qu'une 
telle procedure pourrait constituer un moven sup
pkmentaire de stimuler les efforts deplo\'L'S en vue 
cl'assurcr le succes de l'association. Les que,.;tions 
l'Crites au Conseil et la reponsc q lli cloit y Ctre 
apportee clans un clc':lai ;\ fixer penncttrait de 
rernedier en partie au fait cme la Commission nar
lementairc mixtc n'a l'occc{sion de mener un ~lia
logue direct a vec le CC~nscil que lors de la session 
organisec deux fois par an. 

23. Gne mcilleure coordination des calenclricrs 
du Conscil et de la Commission parlementaire 
mixte permettrait, dle aussi, d'amdiorer la colla
boration entre lcs organes de ]'association. Dans 
cc cas, en effet, la Commission parlementairc mixte 
clisposerait plus tM des differents rapports annuels 
d'activite et pourrait di~s lors en deJiberer en temps 
utile. A cet c':gard, il y eut parfois lieu de se plaindre 
an cours des annees passees. Ainsi, lors de la 
cinquit~me session de la Commission parlemcntaire 
mixte, le rapport annuel cl'activite n'a pu etre 
remis aux parlementaires que pen de temps aprcs 
la fin des clelih{:rations de la Commission. 

24. Une autre amelioration, portant cette fois 
sur la collaboration interne entre les delegations 
de la Gran de Assemblee nationale turque. et du 
Parlernent europ{~en, pourrai.t 0tre obtenue grflce 
a l' organisation, dans l' intcrvallc des sessions or
dinaircs, de r(:unions de travail entre les rappor
teur,; des deux dC::legations A la Commission par
lcmentaire mixte. C:es reunions permettraicnt de 
mieux preparer les deliberations au sein de la 
Commission. 

IV - La recommandation ll0 2 sur le passage de la 
phase preparatoire a la phase transitoire de l'asso

ciation 

2:). c\pr(:s avoir pris acte des declarations des 
representants du gouvernement turc, du Conseil 
et de la Commission des Comrnunautcs curopeennes, 
la Commission parlementaire mixte a mis !'accent 
sur !'importance que revet non seulement sur plan 
economique, mais aussi et surtout sur le plan 
politique le passage A la phase transitoirc de I' asso
ciation, c't la date prevue par l' article :1, paragraphc 
2, de l'accord d'Ankara. 

Les evC::nements politiques survenus en Europe 
centralc au cours clc !'de 1968 ont claircment 
montn', que c'est a juste titre que la Commission 
parlcmcntaire mixte C.E.E. - Tun1uie n'a cesse 
cl'insi!',ter sur le caractere politique que revet 
!'association entre la C.E.E. et la Turquie. Mais 
il ne :;uftit pas clc mettrc en evidence l'importance 
politique de !'association. Eu egard, precisement, 
aux c·venements ci-clessus mentiunnc:s, il scm ble 
necessaire - pour les deux parties - cl'intensifier 
consick:rablement les efforts \·i,.;ant <l la mise en 
ocuvrc de 1 'accord cl' association. 

Le.; pnnC!pes exposes clans le pream bnle de 
]'accord donncnt une orientation gencrale a cet 
egard: 

}~tahlir de,; liens de plus en plus etroits entre 
le peuple turc et les peuple:; ck la Cmmnunaute 
europeenne. 

Consentir des efforts communs en vue cl' assurer 
l'arm;lioration constantc de,; conditions de Yie 
en Turquie et clans la C.E.E. par un progn''s 
economiquc acd;k:re et par une extension har
monieuse des (:changes, et rccluire l' ecart exis
t ant entre !'economic de la Turquic et celle 
des Etats m em bres de la C. E. E. 

.\ccorder a la Turquie, compte tenu des pro1)
lernes particulicr:-; c1ue pose le clt'veloppement 
de l't:conomic turque, une aide economique 
pendant une periode clderminee. 

Faciliter, gr{i.ce it ccs efforts visant ~1 amC,liorcr 
le niveau de vie du peuple turc, !'adhesion 
ult(:rieurc de la Turquie <'t la Communaute. 

26. Aux termes de l'article 2 de ]'accord, !'asso
ciation a pour ohjet de promouvoir le renforce
ment continu et equilibre des relations commer-
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ciales et economiques entre la Turquie et la Com
munaute, en tenant pleinement compte de la ne
cessite d'assurer le developpement accelere de 
l'economie de la Turquie et le relevement du 
niveau de l'emploi et des conditions de vie du 
peuple turc. On sait qu'il est prevu a cet effet 
d'etablir une union douaniere comportant trois 
phases. Au cours de la premiere phase, la phase 
preparatoire, dans laquelle se trouve encore ]'asso
ciation a l'heure actuelle, la Turquie doit ren
forcer son economic avec l'aide de la Communaute, 
en vue de pouvoir assumer les obligations qui lui 
incomberont au cours des deux phases suivantes 
(phase transitoire et phase definitive). 

La phase prepara to ire a une duree normale de 
cinq ans, sauf prolongation selon les moclalites 
prevues au protocole n° 1 (protocole provisoire) 
figurant a l'annexe de l'accorcl d'Ankara. Cela 
signifie clone qu' elle peut expirer, au plus tOt, le 
1 er clecembre 1969. . 

27. L'article 1 du protocole provisoire dispose 
que quatre ans apres l'entree en vigueur de l'accord, 
le Conseil d'association examine si, compte tenu de 
la situation economique de la Turquie, les con
ditions prevues par l'accorcl d'association sont 
reunies qui lui permettent cl' etablir un protocole 
aclclitionnel. Cela signifie a nouveau que les nego
ciations relatives a la conclusion d'un accord ad
clitionnel peuvent etre engagees a partir clu ]er 

decembre 1968. 

Dans la deuxieme recommanclation qu' elle a 
adoptt~e lors de la sixieme session. ;\ Istanbul, la 
Commission parlementaire mixte estime qu'a l'issue 
des travaux preparatoires, le Conseil d'association 
pourra mettre en oeuvre, a la elate du l er decembre 
1968, les procCclures indiquees a l'article 1 clu pro
tocole provisoire. Votre rapporteur estime que 
l'ouverture des negociations officielles A cette elate 
--- la plus rapprochee possible - est parfaitement 
justifiee et qu'elle reponcl a l'interet des deux 
parties. 

28. Aux termes de l'article 4 de l'accord cl'asso
ciation, l' element caracteristique de la phase tran
sitoire reside clans le fait que les parties contrac
tantes assurent ''sur la base d'obligations recipro
ques equilibrees, 

la mise en place progressive d'une union doua
niere entre la Tun1uie et la Con'.munaute )) ainsi 
que 

((le rapprochement des politiques economiques 
de la Turquie de celles de la Communaute en 
vue d'assurer le bon fonctionnement de l'asso
ciation ainsi que le developpement des actions 
communes necessaires a cet effet. )) 

L'union douaniere comporte done certains ele
ments d'une union economique, ces clerniers etant 
appeles <l s'etenclre progressivement a des secteurs 
de la vie economique et sociale de plus en plus 
nombreux, pour aboutir, au moment de la reali-
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sation de l'union clouaniere, c'est-a-dire au debut 
de la phase definitive, au renforcement prevu de 
la coordination des politiques economiques des 
parties contractantes. En outre, il y a lieu de sou
ligner que, contrairement a la phase preparatoire, 
caracterisee par un aide unilaterale de la Com
munaute, l'accord prevoit, a partir de la phase 
transitoire, l'application progressive clu principe 
de la reciprocite des droits et des obligations. 

29. Les negociations au sein du Conseil d'asso
ciation auront done pour objet de fixer, avant le 
debut de la phase transitoire, les conditions, mo
dalites et rythmes de mise en ceuvre des disposi
tions propres aux domaines qui devront etre pris 
en consideration. Il s'agit en particulier des clo
maines traites au titre II de l'accord d'association, 
ainsi que des clauses de sauvegarde qui se reve
leraient utiles. 

L'union clouaniere envisagee doit en principe 
s'etendre a l'ensemble des echanges de marchan
dises entre la Turquie et la Communaut(:. Durant 
la phase transitoire, le regime cl'association s'etencl 
aussi a ]'agriculture et aux echanges de procluits 
agricoles, et cela suivant des modalites particu
lieres qui tiennent compte de la politique agricole 
commune de la Communaute (article 11, para
graphe 1). 

ao. En outre, les articles 12 a 17 contiennent 
des dispositions relatives a la libre circulation des 
travailleurs, a la liberte cl'etablissement et a la 
libre prestation des services, a la politique des 
transports, a la concurrence et a la politique eco
nomique. Ccs dispositions resultent de la definition 
de la phase trcu1sitoire figurant ;\ l'article 4, para
graphe 1, qui exige le rapprochement des politiques 
economiques de la Turquie de celles de la Corn
munaute, c'est-<'t-dire une cooperation et une co
ordination clans les domaines de la politique con
joncturclle, fmanciere et monetaire. 

az. La disposition figurant ;\ l'article 21, qui 
prcvoit l' elaboration d'une pron'·clurc de consul
tation en vue de coordonner les politiques commer
cialcs de la Communaute et de la Turquie a 1' egarcl 
des pays tiers, semble elle aussi importante. 

,32. Lors de sa session des 12 et 13 septembre 
19ti7, a Izmir, l' organe pa rlementaire de 1' associa
tion avait dej:\, clans la recommandatilon n° l, 
exprime l'avis que les etudes pr6liminaire:3 en cours 
faciliteraient l'accomplissement des procedures et 
le respect des clelais prevus par l' article l du proto
colc provisoire pour le passage a la phase transi
toire. 

aa. Dans la recommandation n° :3 du 4 avril 
1968, la Commission parlementaire mixte C.E.E.
Turquie invite une fois de plus le gouvernement 
turc et la Communaute europeenne a poursuivre 
leurs efforts, afin que les negociations prevues par 



l' article l du protocole provisoire puissent com
mencer effectivement, et clans les meilleures con
ditions, des le l" decembre 1968. 

34. Au cours de la session du Conseil d'associa
tion du 9 octobre 1967 a Ankara, la delegation 
turque a souligne l'interet qu' elle attachait a cc 
que les questions de la main-d'ceuvre turc1ue et du 
renouvellement du protocole financier occupent 
la place qu' elles meritent clans le cadre des tra
vaux preparatoires dcstines cl assurer le passage 
a la deuxieme phase. 

35. Depuis lors, les deux parties ont decide 
d'entamer sur le plan interne les travaux prepara
toires necessaires et d'instaurer entre clles une 
cooperation 6troite en vue de faciliter ces travaux. 

A la fin du mois d'avril 1968, la Commission 
des Communautes europeennes a transmis au 
Conseil un rapport provisoire interne clans lcquel 
elle examine les elements d'appreciation de la 
situation et formule des hypotheses de travail. 

36. Dans sa recommandation no 2, qu'elle a 
adoptee cll' occasion de sa sixieme session ;\ Istan
bul, la Commission parlementaire mixte C.E.E. 
Turquie suggcre au Conscil d'association d'elabo
rer un modele de protocole additionnel tenant 
compte des realites et repondant aux besoins 
economiques et sociaux particuliers de la Turquie, 
clans la perspective de son developpemcnt clans 
le cadre de !'association avcc la Communaute 
curopeenne. Yotre ra.pporteur estime que les n(~

gociations sur le passage cl la deuxiemc phase 
devraient tenir compte de l'etat du developpement 
<~conomique de la Turquic ainsi que des perspec
tives ouvcrtcs par celui-ci. 

En d'autres termes, le Conseil est appele a se 
prononcer, au cours des negociations, sur la ques
tion de savoir si la Turquie est des a present en 
rnesurc d'assumer integralement les obligations 
decoulant du principc de la rcciprocite, et d'etablir 
en douze ans une union douaniere. Dans cc con
texte, les questions relatives it l' etablissement 
d'un n'gime special pour les produits agricoles 
revctiront une importance primordiale. 

37. La Communaute doit partir de l'idec que 
les obligations dccoulant de !'application de la 
deuxieme phase ne doivent en aucun cas se tra
duire par un deficit croissant de la balance des 
paiemcnts de la Turquie. En outre, il convient 
d' encourager activement la realisation des ob
jectifs de la plani fication turque. 

38. D'aucuns estiment que les possibilites d'ex
pansion, notamment, des cxportations turques 
sont modestes clans un prochc avenir, en particu
Jier du fait de la faible elasticite de la demande 
exterieure, et qu'il pourrait ctre risque de suppri
mer a l'heure actuelle la protection douaniere 
exterieure. 

C'est pourquoi la Commission parlementaire 
mixte a recommande au Conseil d'association de 
veiller a ce que les obligations reciproques et 
equilibrees de la phase transitoire soient adaptees 
au d(~veloppement general de l'6conomie turque, 
qui ne doit pas etre compromis par une confron
tation trop brusque avec les economies des pays 
membres des Communautes. 

Votre rapporteur partage l'avis de la Commis
sion parlementaire mixte, selon lequel on devrait 
envisager, pendant la phase transitoire, des solu
tions specifiques pour un certain nombre de pro
duits ou de sectcurs sensibles. Les details clevront 
etre regles au cours des negociations. Comme il est 
precise clans la recommandation, ces mesures ne 
devront pas pour autant compromettre la realisa
tion progressive de l'union clouaniere complete, 
qui est le but principal de la phase transitoire de 
l' association. 

39. A cc propos, la Commission parlemcntaire 
mixte a exprime sa conviction que la collabora
tion de plus en plus active entre la Communaute 
et la Turquie au sein du Conseil cl'association 
facilitera le rapprochement des politiques econo
miques, elle a recommande de veiller en particu
lier ~L la realisation des deux objectifs suivants : 

l' etude de la possibilit6 cl'une harmonisation 
entre les plans de cleveloppement economi
que de la Turquie et la politique economique 
a moyen terme de la Communaute ; 

la participation de la Communaute aux etudes 
necessaires a la creation en Turquie de zones 
de developpement inclustriel. 

40. Ces dernieres propositions de l'organe par
lementaire meritent, elles aussi, d' etre approuvees. 
En cc qui concerne ]'harmonisation des projec
tions etablies par l'autorite turque responsable 
de la realisation du plan avec celles de la poli
tiquc economique a moyen termc de la Commu
naute, votre commission rappelle que clans des 
declarations anterieures, elle a deja traite en detail 
des problemes affc'rents 2. cette harmonisation. 

41. Il est 6galement inutile de donner des ex
plications detaillees sur ]'importance que revct la 
participation de la Communaute aux etudes con
sacn~es a la creation en Turquie de zones de de
veloppemen t inclustriel. Il est vital pour le cl.Cve
loppement <'~conomique de la Turquie que ce pays 
parvienne, ;\. long terme, 2. creer une industrie 
competitive. 

Il convient de noter a cc propos que les modi
fications structurelles qui avaient 6te prevues 
clans le cadre clu premier plan quinquennal de 
developpemcnt ont pu etre realisees clans les gran
des ligncs. Elles se sont traduites par un accrois
sement de la part de l'industrie clans le revenu 
national, passee de Hi % en 1962 a pres de 19 % 
en 1967. Il s'agit d'un resultat appreciable, bien 
que les chiffres disponibles ne fournissent aucune 

ll 



indication sur la question de savmr clans queUe 
mesure les industries nouvelles sont capables de 
:'outenir la concurrence mondiale. ll est de fait 
que jusqu'ici, la Turquie s'est efforcee de proteger 
ses industries par des tarifs douaniers en partie 
tres cleves. Les n(:gociations sur le passage A la 
cleuxieme phase de l'accorcl clevront permettre 
d' etablir si et, le cas echeant, clans queUe mesurc 
l'industrie turque est des a present competitive, 
ou quelles sont les mesures ncccssaires pour creer 
;\ long terme unc industrie concpt"~titive. 

4.2. A la suite d'entretiens qu'il a menc's avcc 
des rcpresentants de l't'~conomie turque, \·otre 
rapporteur croit pouvoir afiirmcr que lcs conditions 
clans lesquclles sont opere's les imTstisscments in
clustriels en Turquie ne sont pas encore des plus 
favorables. Lcs critiques iorHmlc'Cs ;\ l'encontrc 
de multiples entran:s burf'ctucratiques, critiques 
l:rnanant (~galement des autoritc'S turques, sem
blcnt ctre justifiees. En outre, J'acccs au marche 
des capitaux parait ctre plus clifiicilc' tout an 
mmns P('llr une partie des inn:stisseUL' indnstrieb 
potenticls. 

43. Le renonn:llcment et b mise en c:envre en 
temps utile du protocole financier, qui \·ienclra it 
{:cllcance :\ la tin cle l'annec procliaine, sont 
cleux conditions esscntidle:-; ponr assurer que le 
dc:n:loppemcnt de l'(:conomie turque et de l'a~~.;o

ciation de la Turquie ic la C.F.E. se poursuinont 
cle manierc fructucuse. Dans la deuxihne recom
manclation qu'cllc a adoptc'c it lstanbul, la Com
mission parlcmentaire mixte insiste sur la nc'CCs
sitE~ d'assurcr, par la conclusion d'un nou\·e;m 
protocole financier, la continnitt' de la contrilm
tion Jlnancierc cle:,; f.:tats mcmbres de,; Communau
h's europ(:cnnes aux efforts de cl(:n:loppement 
&conomique et ;o;ociale de la Turquie. 

44. Enfin, la Commission parlcmentaire mixte 
a renouvelc les rccommandations adoptl:es lors clr 
ses sessions antericures en ce qui concerne la m i
gration de la main-d'ceuvre turque vers les pa\·s 
de la Communaut(:. Elle a invite: le Conscil d'asso
ciation, le Conseil de ministres et la Commis,.;ion 
des Cmnmunautt:s europeennes :\ cntreprenclrc 
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des etudes sur les conditions d'une utilisation ration
nelle cle la main-cl' ceuvre turque pour l' avenir, 
avenir qui sera caractcrisc' clans une mesure crois
sante par le rapprochement entre la Turquie et la 
Communaute. ll y a lieu d'approuver sans reserve 
ce vceu exprimc': par la Commission parlementaire 
mixte. En outre, compte tenu notarnment des pro
blemes souleves par !'industrialisation de cc pays, 
il semble indispensable, en Turqnie comme clans 
la Communaute, de recourir ~\ des metllocles mo
clerncs de rechercl1e dans le clomaine de l'emploi 
et de la formation professionndlc, atin de reunir 
les conditions permcttant cl'assurer une politique 
de l'cmploi constructive. 

En cc qui concerne !es mouYements de la 
main-d'ceuvrc turque \·ers la Communaut&, il 
fa ut par ailleurs ra ppelcr que les transferts de 
fond,; op(:rC's par le;.; traYaillcurs tun's :t l'6tranger 
joucnt un rtlle considc'rable pour U:quilihrc clc la 
balance de,; paiement,; turquc. Dans lcurs prcvi
,;ions, les autoriU's turqucs des plans 
cle d(;n:loppen 1cnt se scmt fond{>cs snr Ull accwis
~ement continu des recdtes de la Turquic en clc
Yises alinlC'lltC'(':'. par cettc source. L"(:\"fllution 
rc">elle ,;emble nmtrcdire cc,; pn":visicms. C'est ainsi 
que les transfert:o op(;rl's en ! \)()() ont ~lttl'int le 
montant (le 1 L3 millions de dollars, alms qu'ib ne 
s'dcYaicnt qu';\ quclque \J:3 millions de dollar:-; 
en HJffi, au lieu clu nwntant prl:n1 de 1:~0 millions 
de dollars. La diminution c.le Cl'S recettc,; import:m
te,; ponr la balance des paiements turque s'cx
plique essentidlemcnt par la tension qui caractl:
rise la situation conjoncturclle en H.c:publique 
fl:ch'Talc, m\ se trom·e cmplo\'<"e la plupart des 
tr:l\·ai!lC'Ur,; turcs ;\ l'dranger. Si la reces:,ion l~CO

nomique en }~t"'puh1ique f(>cl(·rale a pu Hrc ircinc':c 
clans l'intervalle et que ]'on puisse noter une 
nom·ellc ;eprise, il est encore trop tCJt pour sa
voir si le nombre de,; trcn·ailleur,; etrangers en 
R(:publiquc k'clerale atteiEclra a nom·cau le maxi
mum auquel il se sitnait en lD66. /\ussi \" a-t-il 
I ieu, compte tenu de leur importance pour le de
vcloppement economiquc de la Turquic.:, cl'approu
ver sans r(;scn·e le,; mt";thodes moclernes de recher
che en maticTe d'emploi, telles qn'elles sont sug
ger('Cs clans la recommandation n° 2 cle la Commis
sion parlementaire mixte. 



ANNEXE 

Avis de la commission des relations economiques exterieures 

}(apporteur pour avis : l\I. J<anton 

c\.u cours de la seance qu'il a tenue le lundi 30 septembre HlGS a Strasbourg, le Parlement 
europeen a nmvoye a la commission de !'association avec la Turquie les recommandations 
qui avaient ete acloptees par la Commission parlementaire mixte le 24 septembre 1968, 
pour examen an fond, et saisi ht commission des affaires sociales et de la sante publique 
ainsi que la ::ommission des relations economiques extC:rienres, pour avis. 

La commission des relations economiques exterieures a nomme l\f. Fanton rapporteur 
pour avis, au cOlHs cle sa reunion clu 22 octobre 1968. :Rcunie ~t nouveau le 15 novernbre, 
elle a examine lcs recommanclations ci-dessus mentionnces et aclopie l'avis de l\I. Fanton 
a l'unanimite. 

Etaient :\L\I. de la J\lalene, president, I \'esterterp, vice-president, Kriede-
mann, vice-presiclent, ~\.rtzinger, Balling, Comte, Halm, :\Iica.ra, Yredeling. 

I. Uans la recommanclation n° 2 (il n'est pas neccs
saire d'examiner clans le pr(~sent avis la recommancla
tion n° l sur le fonctionnement de l'association car 
ellc ne releve pas de la compct,~nce de la commission) 
sur le passage a la phase transitoire de ]'association, 
la Commission p8rlementaire mixte estime qu'a la 
suite des travaux prepm-atoires, le Conseil cl'associa
tion pourra, a la elate clu l" clc~cembre I 96S, mettre 
en ceuvre les procedures incliqu6es a !'article I clu pro
tocole provisoire annexE' a l'accorcl cL-\nkara, et re
commancle au Conseil cl'associaticm cl'elaborer un mo
dele de protocolc aclcl:tionncl tenant compte des 
r6alites et reponclant aux bcsoins economiques et 
sociaux particuliers c1c la Turquic, clans la perspective 
cle son clcveloppement clans le c8clre de !'association 
avec la Communaute europ6enne. ~\ cet effet, ellc est 
cl'avis que le Conseil cl 'association cloit veiller cl, ce 
que lcs obligations r6ciproques et equilibn§es de la 
phase transitoire cle ]'association soient aclaptces au 
cleveloppcment general de l'{~conomie turque qni ne 
cloit pas ctre compromis par nne confrontation trop 
brusque a'.-ec les economies cles pews me m bres cles 
Communautes. Elle esti ne qtw !'on pomTait pr6voir, 
pour un certain nombre de produits cm cle secteurs 
sensibles de l'economie turque, des mcsures appropri
ees, sans pour autant compromcttre la realisation pro
gressive cle l'union douaniere complete, qui est le but 
principal de la phase transitoire cle !'association. 

2. L'accorcl cl' Ankara stipule que le Conseil cl' asso
ciation examinera, qu8tre ans aprcs l'entree en vi
gueur de l'accord (c'est-~1.-clire au 1•' cl6cembre 19GS) 
si, compte tenu de la situation economique de la Tur
quie, il lui est possible d'arreter les dispositions con
ccrnant les conditions de realisation de let phase tran
sitoire vi see a l' a rticlc 4 de l' accord d 'association. 
Selon cet accorcl, le passage iJ. la phase transitoire 
proprement elite ponrra ayoir lieu au plus tot le 
l" dccemhre 1969. Est-il vraiment opportun d'en
tamer des le l" clecembre l9G8, les travaux prepara
toires a l'arret des dispositions qui ne seront applica
bles qu'au cours de la phase transitoire? Un examen 
approfondi des clroits et des obligations des deux 
parties au cours de la phase transitoire, ainsi qu'une 

analyse clu cl6roulement de la phase preparatoire -
qui, se! on l 'accord cL\nkara, precede la phase tran
sitoire et cl8ns laquelle la Turquie se trouve encore 
preseni:ement - - permettra de reponclre a cette ques
ticm. 

3. Scion !'article 3 de l'accord, la phase transitoire 
a pour objectif de renforcer l'economie turque avec 
l'aide cle la Communaute, afin que la Turquic pnisse 
assumer les obligations qui lui incomberont au cours 
des phases transitoire et definitive. Les moclalites 
cl'application relatives a cette phase preparatoire 
ont notamment eu pour resultat que 85 % de l'en
semble des importations turqucs clans la Communaute 
beneiicient, actuellement encore, d'un regime de 
droits r6duits ou tres rninirnes a ]'importation ou 
encore J.'autres facilites. On pent en outre constater 
que les echangcs commerciaux de la Turquie ont consi
cl6rablement augmente au cours de cette periocle. 
C'est ainsi qu'enl967, le clefrcit de la balance commer
cialc turque a pu ctre ramene de 228 a l2G millions 
de dollars grace a une diminution des importations 
et a une augmentation des exportations. ll convient 
toutefois cl'observer que les exportations turques ne 
sont pas trcs divcrsi fiees et qu 'elles se composent a 
plus de 75 % de produits agricoles ; les 4 produits 
traclitionnels cl'exportation de la Turquie vers la 
Communaute (a savoir le tabac, les raisins, les iigues 
seches et les noisettes representent a eux seuls 40 % 
des exportations turques). 

4. Ce clernicr point est important, etant clonne les 
obligations que l'accord d'association impose a la 
Turquie au cours de la phase transitoire. En efiet, au 
cours de cette phase, il faudra assurer la mise en place 
progressive cl'une union clouaniere entre la Turquie et 
la Cornmunaute et le rapprochement de la politique 
economique de la Turquie de celle cle la Cornmunautc. 

11 est evident que l'ouverture progressive du mar
che turc a des produits concurrents placera la Turquie 
clevant des problemcs non negligeables et qu'en parti
culier, la concurrence pesera plus lourd a mesure que 
le marche turc s'ouvrira davantage a la production 
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communautairc. Votre rapporteur estime par conse
quent qu'il sera indique, au cours de la phase transi
toire, de faire un large usage cle la possibilite prevue 
a l'article 4, paragraphe 2, de l'accorcl cl'association. 
Si cet article stipule que la dun~c clc la phase transi
toire ne saurilit exceder 12 ans, il prevoit cependant 
des exceptions qui pourront etre prevues d'un commun 
accord. Votre rapporteur partagc, a cc propos, !'opi
nion de la Commission parlementaire mixte qui estime 
que l'on clcvrait prevoir, pour un cert<1.in nombre cle 
produits ou de secteurs sensihies de l'economie tur
que, des mesures ::1ppropriees, sans pour autant com
promettre b realisation progressive de l'union clou<l.
niere complete. 

Il serait int6ressant cl'apprendre clans quelle mesure 
les exportations de ccrtains procluits textiles (tissus 
de coton boucles de genre 6ponge, autres tissus de 
coton, vctements clc clessus, linge de table, linge et 
ricleaux) pour lesqucls la Communaute a ouvert un 
contingent tarifaire communautaire a la Turquie, ont 
ete favorisees par l'ouverture de ce contingent, et 
si la Turquie a effectivement ete en mesure de l'uti
liser. A cet egard, il conviendrait egalement de tenir 
compte des consequences de la globalisation des con
tingents, effective depuis le 1•' janvier 1968 pour le 
tabac et depuis le 1" juillet 1968 pour les figues seches, 
les noisettes et les produits textiles. Votre commission 
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tient a insister nne nouvelle fois pour que soit elaboree 
une procedure communautaire de gestion de ces con
tingents tarifaires COilllllUllautaires. Elle cstime qu'il 
est grand temps que le Conseil passe a l'examen de ce 
problcme sur lequel 1'ex6cutif a fonnule cles proposi
t1ons des j Ltin liJGG. 

Du fait que votrc commission est d'avis qu'il con
vient, en vue de preparer aussi rapidement que possible 
la TurqniL: ;\ h phase transitoire, cl'utiliser tout moyen 
permcttant de la\·uris~Cr les cxportations turques, ellc 
tient mw fois cle plus ;) aUirer ]'attention sur la cle
mande presentee par le gouvernement turc en vue 
d'obtenir des facilii:es d'ccoulcmcnt sur le marche de la 
Commnnautc~ pour l'huilc cl'olivc, sur la base de ]'arti
cle () clu protocolc provisoire. A l'epoquc, la Commu
naute n'a pas pu accecler it la clcmande turque, souli
gnant que la solution a laquelle la Turquie donnait la 
preference pour la periode transitoire aurait des con
sequences nefastes sur les dispositions rel<1.tives au 
regime applicable aux procluits agricoles au cours de 
cette mL}me period~e. 

5. Sous reserve des con5iclerations qui precedent, 
la commission des relations economiques exterieures 
approuve la recommanclation n° 2 adoptee par la 
Commission parlementaire mixte le 24 septembre 1968 
~t Is tan bul-Tara b\~a. 




